
BAREME DES HONORAIRES

Transactions immobilières 

De 0 € à 50 000 €                                                                    5 000€ TTC

De 50 001 € à 200 000 €                                                         9,00 % TTC 

De 200 001 à 400 000 €                                                          8,00 % TTC

De 400 001 à 1 000 000 €                                                       7,00 % TTC

A partir de 1 000 001 €                                                           6,00 % TTC 

Transactions commerciales 
Droit au bail, pas de porte, fonds de commerce 12,00 % TTC 

Tous les honoraires sont assujettis à la taxe générale sur le chiffre d’Affaires (TGCA) : 4% -
Garanties immobilières SOCAF 120 000€ en gestion -110 000€ en transaction – Cartes

professionnelles CCI 9781 2015 000 000 187 de SAINT MARTIN  – 
SIRET 752 789 719  


